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CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES - PEPPOL

Entre les soussignés :

La société ISIS SA, société informatique ayant son siège social Rue des Déportés 120 à 4800 Verviers, immatriculée sous le numéro BE0431.755.611, ci-après dénommée « le Fournisseur »,
Et
La société XXXXXXXXXXXXX, immatriculée sous le numéro BEXXXXXXXXXX, ci-après dénommée « le Client ».

Article 1 – Objet du contrat
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Fournisseur fournit au Client un service d’intégration au réseau Peppol, permettant au Client et à ses clients finaux, à travers ses logiciels :
- d’envoyer des factures de vente au format UBL via le réseau Peppol,
- de recevoir des factures d’achat au format UBL via ce même réseau,
par le biais de l’API fournie par le Fournisseur et de sa plateforme web associée.
Article 2 – Rôles et responsabilités
2.1. Le Client s’engage à :
- Générer, pour les factures de vente, des fichiers XML conformes au format UBL.
- Être en mesure de traiter les fichiers de facture d’achat UBL reçus via Peppol.
2.2. Le Fournisseur fournira :
- Une API d’intégration Peppol pour l’envoi et la réception des factures 
- Un accès à sa plateforme Peppol pour chaque client final du Client, permettant la consultation et le téléchargement des factures envoyées/reçues au format UBL.
- Un accès à l'enregistrement des clients finaux du Client sur le réseau Peppol (cf. article 4.2).
- Un support technique accessible selon les modalités prévues à l’article 7.
Article 3 – Modalités d’utilisation
L’API fournie par le Fournisseur permettra au Client de connecter ses logiciels aux services Peppol du Fournisseur. L’ensemble des flux de factures (émises ou reçues) transitera alors via le point d’accès Peppol de la société belge Digiteal, utilisé par le Fournisseur.
Les factures seront stockées sur la plateforme Peppol du Fournisseur, hébergée par la société OVH, à laquelle les clients finaux du Client auront un accès individuel.
Article 4 – Conditions financières
La facturation sera effectuée directement au Client, et non aux clients finaux de ce dernier. Les relations contractuelles et commerciales resteront exclusivement entre le Fournisseur et le Client.
4.1. Frais d’intégration
- Forfait d’assistance technique à l’intégration : 249 € HTVA, incluant jusqu’à 2 heures de prestations.
- Prestations complémentaires éventuelles : 115 € HTVA/heure.
4.2. Inscription Peppol
- L’enregistrement des clients finaux du Client au réseau Peppol sera gratuit jusqu’au 30 novembre 2025, pour autant que cet enregistrement soit réalisé par le Client lui-même, au nom de ses clients, sur la plateforme d’enregistrement fournie par le Fournisseur.
- Dans le cas où le Client choisirait de faire appel au Fournisseur pour procéder à ces enregistrements, des frais administratifs de 25€ par numéro de TVA enregistré seront facturés au Client.

- À partir du 1er décembre 2025, sauf prolongation des conditions d’inscription ci-dessus, 99 € HTVA par numéro de TVA seront facturés au Client.
4.3 Redevance mensuelle minimale et facturation à l’usage
Tarification à l’usage : 
Le Fournisseur met à disposition du Client un accès à sa plateforme PEPPOL, permettant la transmission et la réception de documents électroniques (factures, notes de crédit, etc.) au tarif unitaire de 0,15€ HTVA par document effectivement transmis ou reçu via ladite plateforme.
Redevance mensuelle minimale : 
Indépendamment du volume de consommation, le Client s’engage à verser au Fournisseur une redevance minimal mensuelle de 50,00€ HTVA, correspondant au montant plancher dû pour la mise à disposition et le maintien du service.
Lorsque le montant total des consommations mensuelles calculé sur base du tarif unitaire précité est inférieur à 50,00€ HTVA, la facturation mensuelle sera portée à ce montant minimum.
Lorsque le montant total des consommations mensuelles dépasse 50,00€ HTVA, seule la consommation réelle sera facturée.
Facturation et paiement :

La facturation est effectuée mensuellement, à terme échu, sur base du relevé de consommation établi par le Fournisseur.
Les factures sont payables dans un délai de 30 jours à compter de la date de la facture.
4.3. Frais de traitement Peppol
- 0,15 € HTVA par facture (émise ou reçue via Peppol). 
- Une provision mensuelle sera facturée anticipativement au Client sur base d’une évaluation volumétrique annuelle réalisée par le Client. Une régularisation annuelle (à la hausse ou à la baisse) sera alors effectuée selon la consommation réelle.
4.4. Coût de stockage
Le coût de stockage des factures sur la plateforme Peppol du Fournisseur fera l’objet d’un avenant ou d’une communication ultérieure, en fonction de la durée de conservation requise et de la volumétrie observée.
Article 5 – Durée
Le présent contrat est conclu pour une durée d’un (1) an, reconductible tacitement. Chaque période contractuelle coïncidera avec la date de régularisation annuelle et l’émission d’une nouvelle facture de provision.
Article 6 – Limitations de responsabilité
Le Fournisseur ne pourra être tenu responsable d’une éventuelle indisponibilité du service résultant de défaillances :
- du point d’accès Peppol fourni par la société Digiteal, dont le taux annoncé de disponibilité du service est de plus de 99%
- de l’hébergeur (OVH) de la plateforme Peppol du Fournisseur, dont le taux de disponibilité est également estimé à plus de 99%.
En cas d’indisponibilité prolongée ou récurrente liée à ces prestataires, le Fournisseur s’engage à en informer le Client dans les meilleurs délais et à collaborer à une solution de contournement, sans obligation de compensation financière.
Article 7 – Support et assistance
Le Fournisseur fournira un support technique au client :
- Du lundi au vendredi de 9h à 17h30.
- En dehors de ces heures, une adresse email dédiée et un numéro de GSM seront disponibles ; le fournisseur s’engage à faire ses meilleurs efforts pour répondre dans les meilleurs délais.
- Toute assistance dépassant le cadre initial ou relevant d’une demande spécifique pourra être facturée au tarif horaire de 115 € HTVA.
Article 8 – Confidentialité et non-sollicitation
Le Fournisseur et le Client s’engagent à garder confidentielles toutes les informations échangées dans le cadre de ce contrat.
Il est expressément convenu que les clients finaux du Client n’auront pas de contact direct avec le Fournisseur.
Article 9 – Loi applicable et juridiction compétente
Le présent contrat est régi par le droit belge.
En cas de litige, les tribunaux de Verviers seront seuls compétents.





Fait à Verviers, le XX/XX/XXXX
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Pour ISIS  SA :
Nom : Eric Lucassen
Fonction : Sales & Support
Signature :



Pour XXXXXXXXXXXX :
Nom :
Fonction :
Signature :
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